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Référence :

Arrêté du ministère de l'éducation nationale du 14 janvier 1972 (1)

Classement dans l'édition méthodique :  BOEM 307.3.6.

Référence de publication : BOC/SC, 1973, p. 1641.

Les mesures de déconcentration pour l'attribution des récompenses de l'enseignement technique ont fait l'objet
de l'arrêté du ministre de l'éducation nationale cité en référence.

L'application des dispositions de l'arrêté susvisé est, à la demande expresse du ministre de l'éducation
nationale, étendue aux propositions pour les récompenses des candidats relevant du département de la défense
nationale (militaires en activité de service, personnels civils).

Les propositions en cause seront à l'avenir transmises directement par l'autorité compétente : chef de corps, de
service ou chef d'établissement, à l'inspection académique du département dans le territoire duquel l'unité, le
service ou l'établissement sont implantés.

Les dates de transmission des propositions sont fixées au 15 mars pour la promotion de juillet, au
15 septembre pour la promotion de janvier.

Un exemplaire des listes nominatives de propositions sera adressé à titre de compte rendu au ministère d'État
chargé de la défense nationale, sous-direction des bureaux du cabinet, bureau des décorations, par la voie
hiérarchique habituelle.

A la demande du ministre de l'éducation nationale, les dispositions qui précèdent sont applicables aux
propositions qui donneront lieu à la promotion du 1er janvier 1973.

Pour le ministre d'État chargé de la défense nationale et par délégation :

Le chef de cabinet

Jean-Claude Aurousseau.

(1) N.i. BO ; JO du 15 mars, p. 2708.




